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Annonce n° 121 - page 547
06 - Alpes-Maritimes
ASSOCIATIONS
Modifications

Déclaration à la préfecture des Alpes-Maritimes.
Ancien titre :UNITE MOBILE DE PREMIERS SECOURS ET D'ASSISTANCE DES ALPES MARITIMES
(UMPSA06).
Nouveau titre : ASSOCIATION UNITE DE PREMIERS SECOURS (A.U.P.S).
Nouvel objet : exercer sa mission dans les secteurs d'activité suivants : mise à disposition de matériel de
secours et d'assistance en cas de catastrophe, audit de sécurité en prévention des risques professionnels
et accidents domestiques, formation aux gestes de secours, mise en place de dispositif prévisionnel de
secours lors de manifestations, aide à la population en cas de sinistres ou de catastrophe.
Siège social : 800, avenue de la Condamine, 06230 Villefranche-sur-Mer.
Transféré ; nouvelle adresse : le Médicis 2, 23, boulevard de la Corne d'Or, 06230 Villefranche-sur-Mer
Date de la déclaration : 28 janvier 2014.
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